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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE RELATIF À LA 
COOPÉRATION EN SCIENCE ET TECHNOLOGIE DANS LES DOMAINES DE 
LA SÉCURITÉ CIVILE ET DU TERRITOIRE NATIONAL 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
(ci-après dénommés « Parties »), 

Ayant un intérêt mutuel dans la recherche et le développement en matière de sécurité civile et 
du territoire national, accordant notamment une attention particulière à la mise au point de 
solutions innovantes visant à accroître la sécurité des personnes sans limiter leur liberté, 

Désireux d’accroître les échanges d’informations et de personnel dans les domaines pertinents 
pour l’identification de menaces pour la sécurité civile et du territoire national et de 
contre-mesures, ainsi que pour la mise au point de normes techniques, de procédures 
opérationnelles et de méthodes d’accompagnement qui régissent l’utilisation de solutions 
innovantes pertinentes, en complément de liens utiles de coopération dans le contexte de l’Union 
européenne et, le cas échéant, en lien avec cette coopération, 

Soulignant que les infrastructures critiques et les ressources essentielles, physiques et 
informatiques, ainsi que d’autres capacités en matière de sécurité civile et du territoire national, 
qu’elles soient publiques ou privées, sont vitales pour le fonctionnement et la sécurité des 
économies respectives des Parties, de leurs sociétés et de leurs Gouvernements, 

Notant que les économies des Parties sont de plus en plus interdépendantes et que la 
protection des infrastructures et la sécurité civile et du territoire national constituent une 
préoccupation majeure pour les Gouvernements respectifs des Parties, 

Conscients de la recherche et du développement, des tests, de l’évaluation et de la conception 
de normes et d’opérations techniques dans les deux pays en ce qui concerne les contre-mesures 
chimiques, biologiques, radiologiques, nucléaires et explosives ainsi que dans d’autres domaines 
susceptibles de renforcer la sécurité civile et du territoire national, 

Exprimant le souhait partagé : 
- D’améliorer la compréhension des risques ; 
- D’élargir les capacités technologiques de chaque Partie en matière de sécurité civile et du 

territoire national ; 
- De réduire au minimum les tâches à double emploi ; 
- D’obtenir des résultats plus efficients et plus économiques ; et 
- De s’adapter avec plus de souplesse à l’environnement dynamique des risques, grâce à 

des activités de coopération mutuellement bénéfiques et liées à l’application des technologies de 
pointe et émergentes en matière de sécurité et des connaissances scientifiques, en faisant le 
meilleur usage possible des capacités des Parties dans les domaines de la science, de la recherche, 
du développement, des tests et de l’évaluation, 

Affirmant qu’il est dans leur intérêt commun de renforcer les efforts de collaboration déployés 
de longue date par leurs agences, les organisations des secteurs public et privé et les institutions 
académiques des deux Parties en vue d’élaborer des solutions scientifiques et technologiques pour 
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contrecarrer les menaces, réduire les vulnérabilités, riposter aux incidents et urgences et récupérer 
après de tels évènements dans les domaines susceptibles d’avoir des répercussions sécuritaires, 
économiques et/ou sociales, 

Désireux de mettre en place un instrument destiné à la conduite d’activités de coopération en 
matière de recherche scientifique et technologique, notamment les sciences sociales, 
comportementales et humaines, de développement, de tests et d’évaluation dans le domaine de la 
sécurité civile et du territoire national, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s’appliquent : 
- Information commerciale confidentielle : a le sens qui lui est attribué à la section IV de 

l’annexe I au présent Accord ; 
- Information classifiée : toute information qui nécessite une protection et qui est ainsi 

désignée par l’application du marquage de classification de sécurité approprié, 
conformément aux lois, règlementations, politiques ou directives nationales de l’une ou 
l’autre Partie. Elle peut être stockée sous une forme ou sur un support quelconque, y 
compris mais non exclusivement sous forme orale, visuelle, magnétique, électronique ou 
documentaire ou sous la forme de matériel, de matériau ou de technologie ; 

- Contrat : toute relation juridique mutuellement contraignante au regard du droit de l’une 
ou l’autre Partie, qui oblige un contractant à fournir des produits ou services en lien avec 
un arrangement de projet ; 

- Contractant : toute entité qui s’est vu accorder un contrat par une Partie, ou qui en conclut 
un avec une Partie, en lien avec un arrangement de projet ; 

- Information contrôlée non classifiée : une information qui n’est considérée comme une 
information classifiée ni aux États-Unis ni aux Pays-Bas, mais dont l’accès ou la 
distribution sont soumis à des restrictions conformément aux lois, réglementations, 
politiques ou directives nationales de l’une ou l’autre Partie. Qu’elle soit fournie ou 
produite en vertu du présent Accord, l’information est marquée de sorte à en identifier le 
caractère sensible. La présente définition comprend, mais sans s’y limiter, l’information 
marquée aux États-Unis « Information sensible de sécurité intérieure », « Information 
sensible de sécurité », « À usage officiel uniquement », « Information sensible - Maintien 
de l’ordre », « Information protégée - infrastructure sensible », la catégorie « Information 
à diffusion restreinte », « Information sensible mais non classifiée (SBU) » et peut 
comprendre la marque « Information commerciale confidentielle » ; 

- Activité de coopération : toute activité décrite à l’article 7 du présent Accord, convenue 
par les Parties pour atteindre les objectifs du présent Accord. Ces activités prennent la 
forme d’un projet ; 

- Infrastructure critique et ressources essentielles : activités ou secteurs publics et/ou privés 
que chacune des Parties identifie dans ses lois, décrets, directives ou politiques comme 
une « infrastructure critique » ou des « ressources essentielles » ; 
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- Autorité de sécurité désignée (ASD) : l’autorité publique chargée de l’élaboration des 
politiques et des procédures régissant la sécurité des informations classifiées ou des 
informations contrôlées non classifiées couvertes par le présent Accord ; 

- Matériel et matériaux : tout document, produit ou substance sur ou dans lequel une 
information peut être consignée ou incluse. Le terme « matériaux » englobe toute chose, 
quel que soit le caractère physique de sa composition, y compris les documents, écrits, 
matériels, machines, appareils, dispositifs, modèles, photographies, enregistrements, 
reproductions, notes, croquis, plans, prototypes, éléments graphiques, configurations, 
cartes et lettres ainsi que tous autres produits, substances ou matériaux desquels des 
informations peuvent être extraites ; 

- Propriété intellectuelle : a le sens qui lui est attribué à l’article 2 de la Convention 
instituant l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, faite à Stockholm le 
14 juillet 1967, telle qu’amendée le 28 septembre 1979, et peut inclure d’autres sujets 
convenus par les Parties ; 

- Besoin d’en connaître : une condition objective qui justifie l’accès d’une personne à des 
informations spécifiques liées aux activités visées par le présent Accord, sur la base de 
ses fonctions officielles ou de ses responsabilités juridiques ; 

- Accord de non-divulgation : un accord juridique entre une Partie et un ou plusieurs 
participants qui oblige le participant à ne pas divulguer certaines informations et à 
restreindre leur utilisation ; 

- Partie : soit le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et ses départements, agences et 
fonctionnaires fédéraux, soit le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et ses 
départements, agences et fonctionnaires ; 

- Participant : toute personne ou entité qui ne relève pas d’une Partie, y compris mais sans 
s’y limiter, une organisation du secteur privé, une institution académique, un laboratoire 
(ou une structure relevant de l’une de ces entités) ou les autorités nationales ou locales, 
engagée dans une activité de coopération, y compris celles en vertu d’un contrat avec une 
Partie ; 

- Projet : une forme particulière d’activité de coopération décrite à l’article 7 (Projets) ; 
- Arrangement de projet : l’instrument définissant la portée d’un projet à mener par les 

Parties, tel que décrit à l’article 7 (Projets) ; 
- Informations de base de projet : toute information fournie à un projet quel qu’en soit le 

type ou la forme, y compris les informations à caractère scientifique, technique, financier 
ou commercial et en ce compris les photographies, les rapports, les manuels, les données 
concernant les menaces, les données expérimentales, les données de tests, les éléments 
graphiques, les spécifications, les procédés, les techniques, les inventions, les logiciels, 
les codes source, les croquis, les textes techniques, les enregistrements sonores, les 
illustrations et d’autres présentations graphiques, qu’elle soit sur une bande magnétique, 
un support électronique, dans une mémoire informatique ou sous toute autre forme et 
qu’elle soit ou non soumise au régime de protection de la propriété intellectuelle ; 

- Informations originales de projet : toute information produite dans un projet quel qu’en 
soit le type ou la forme, y compris les informations à caractère scientifique, technique, 
financier ou commercial en ce compris les photographies, les rapports, les manuels, les 
données concernant les menaces, les données expérimentales, les données de tests, les 
éléments graphiques, les spécifications, les procédés, les techniques, les inventions, les 
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logiciels, les codes source, les croquis, les textes techniques, les enregistrements sonores, 
les illustrations et d’autres présentations graphiques, qu’elle soit sur une bande 
magnétique, un support électronique, dans une mémoire informatique ou sous toute autre 
forme et qu’elle soit ou non soumise au régime de protection de la propriété 
intellectuelle ; 

- Partie destinataire : la Partie à laquelle l’information classifiée ou l’information contrôlée 
non classifiée est transmise ; 

- Partie d’origine : la Partie d’où provient l’information classifiée ou l’information 
contrôlée non classifiée et/ou qui la transmet à la Partie destinataire ; 

- Plan de gestion technologique : élément spécifique d’un arrangement de projet conçu 
conjointement par les Parties et dans lequel elles conviennent de la manière dont les 
informations de base et les informations originales de projet seront traitées et qui porte, 
entre autres, sur les droits des Parties et de leurs contractants et/ou des participants 
concernant la propriété intellectuelle créée en vertu du présent Accord, y compris les 
modalités de partage des redevances, le lieu où cette propriété intellectuelle est protégée 
et la Partie chargée d’obtenir cette protection et d’octroyer les licences ; 

- Tierce partie : toute entité ou personne qui n’est ni Partie au présent Accord ni un 
participant à l’une quelconque des activités de coopération relevant du présent Accord ; 

- Sécurité des transports : comprend les mesures de sécurité dans les domaines de 
l’aviation, du transport maritime, du transport de surface, de l’exploitation pétrolière et 
gazière en mer et de la chaîne d’approvisionnement qui contribuent à sécuriser le secteur 
des transports contre la menace du terrorisme et d’autres actes illicites. 

Article 2. Objectif 

L’Accord institue un cadre pour développer et faciliter les activités de coopération bilatérales 
dans le domaine de la science et de la technologie, concourant à l’innovation et au renforcement 
des capacités de sécurité civile et du territoire national des deux Parties, pour : 

a) La cybersécurité ; 
b) La sécurité chimique, biologique et nucléaire/radiologique ; 
c) Les explosifs ; 
d) Les technologies innovantes de contrôle dans les transports ; 
e) Le classement objectif et les décisions analogues en matière de protection des 

infrastructures critiques ; 
f) La réaction aux crises, la gestion des situations post-crise et l’atténuation des 

évènements à conséquences graves ; et 
g) D’autres activités relatives à la sécurité du territoire national et au terrorisme dont 

conviennent les Parties. 
Ce cadre contribuera également au développement des possibilités d’éducation et des 

capacités scientifiques et technologiques des deux Parties dans ces domaines. 
Une attention particulière est accordée à l’élaboration de solutions visant à accroître la 

sécurité des personnes sans pour autant limiter leur liberté et/ou l’un quelconque de leurs autres 
droits fondamentaux. 
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Article 3. Moyens de réalisation des objectifs 

1. Les Parties s’emploient à réaliser les objectifs énoncé à l’article 2 (Objectif) par les 
moyens qui incluent, mais sans s’y limiter : 

a) La facilitation de l’échange de technologies, de personnel et d’informations, qu’elles 
soient publiques ou contrôlées ; 

b) La favorisation des projets de recherche et de développement coordonnés et 
conjoints ; 

c) La collaboration à la mise au point de technologies et de systèmes-prototypes qui 
aident à contrecarrer des actions terroristes actuelles ou anticipées sur leurs territoires 
respectifs, et d’autres menaces à la sécurité civile et du territoire national, telles que 
les catastrophes naturelles et les accidents majeurs ; 

d) L’action en faveur de l’intégration des technologies de sécurité civile et du territoire 
national de chaque Partie afin d’économiser sur les coûts de développement ; 

e) La conduite d’activités d’évaluation et de test des technologies-prototypes de 
sécurité civile et du territoire national ; 

f) L’élaboration d’approches visant à déterminer les priorités communes et les déficits 
de capacités, y compris dans le domaine de la recherche pour les activités de 
coopération ; 

g) La promotion de mesures d’efficacité en formulant des normes appropriées et des 
protocoles et méthodologies pour les tests ; 

h) L’encouragement de la participation des organisations pertinentes des secteurs public 
et privé intervenant dans la recherche et le développement ; 

i) La facilitation de la participation aux activités de coopération, avec partage des 
responsabilités et des contributions, en tenant compte des ressources respectives des 
Parties ou des participants ; 

j) L’organisation de visites de chercheurs et d’experts afin d’échanger des informations 
ainsi que du matériel et des matériaux ; 

k) La facilitation de l’échange d’informations, de matériel et de matériaux, en lien avec 
l’activité de coopération, dans le respect des lois, réglementations, politiques et 
directives applicables ; et/ou 

l) L’utilisation et l’application des informations originales de projet tirés de l’activité 
de coopération au bénéfice des deux Parties et des participants. Le droit de propriété 
et d’exploitation des informations originales de projet est régi par les dispositions des 
articles du présent Accord et défini dans un plan de gestion technologique de 
l’arrangement de projet applicable en tenant compte, entre autres, des contributions 
respectives des Parties ou des participants au projet. 

2. Les Parties peuvent choisir ou faciliter l’un quelconque des mécanismes disponibles qui 
sont appropriés pour accomplir les activités de coopération. Ces mécanismes comprennent, mais 
sans s’y limiter, des subventions, des arrangements de projet ou d’autres contrats avec des entités 
publiques ou privées, telles que des organisations gouvernementales au niveau fédéral, étatique ou 
local, des entreprises (y compris les petites entreprises et les petites entreprises socialement et 
économiquement défavorisées), des centres et organisations de recherche et développement 
financés par le Gouvernement et des universités. 
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3. Aucune des dispositions du paragraphe 1 ou du paragraphe 2 du présent article 
n’empêche les Parties de promouvoir d’autres formes d’activités de coopération ou d’autres 
moyens de réaliser les objectifs de cette activité de coopération, dont elles peuvent convenir, et 
l’expression « activité de coopération », au sens du présent Accord, ne peut être interprété de 
manière à interférer dans tout autre arrangement convenu entre les acteurs concernés des Parties. 

Article 4. Agents d’exécution 

1. Le Ministre délégué à la science et à la technologie du Département de la sécurité 
intérieure des États-Unis d’Amérique est le fonctionnaire principal au sein du Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique en charge de la supervision exécutive de l’activité de coopération, telle que 
définie dans le présent Accord, sur le territoire des États-Unis et est ici désigné comme « l’agent 
d’exécution américain » responsable de l’administration du présent Accord. L’agent d’exécution 
américain peut déléguer ses fonctions à d’autres fonctionnaires du Département de la sécurité 
intérieure. 

2. Le Ministre de la sécurité et de la justice des Pays-Bas est le fonctionnaire principal aux 
Pays-Bas en charge de la supervision exécutive de l’activité de coopération sur le territoire des 
Pays-Bas et est ici désigné « l’agent d’exécution néerlandais » responsable de l’administration du 
présent Accord. L’agent d’exécution néerlandais peut déléguer ses fonctions à d’autres 
fonctionnaires du Ministère de la sécurité et de la justice. 

3. Si, en raison de changements opérés dans les arrangements administratifs de l’une ou de 
l’autre Partie, la responsabilité de la supervision du présent Accord ne relève plus des personnes 
actuellement désignées comme « agent d’exécution américain » ou « agent d’exécution 
néerlandais », la Partie concernée fournit par écrit à l’autre Partie les renseignements concernant le 
nouvel agent d’exécution, sans qu’il soit nécessaire d’amender le présent Accord. 

Article 5. Gestion 

1. Les agents d’exécution nomment un gestionnaire de l’Accord qui coordonne la gestion 
quotidienne du présent Accord et de son activité de coopération. En outre, les gestionnaires de 
l’Accord sont chargés de : 

a) Promouvoir l’activité de coopération aux termes du présent Accord ; 
b) Assurer la supervision des activités menées dans le cadre du présent Accord ; 
c) Conserver tout document produit dans le cadre du présent Accord, y compris les 

arrangements de projets et toute autre annexe à ces documents ; 
d) Surveiller l’utilisation et l’efficacité globales du présent Accord ; 
e) Coordonner avec les Parties les amendements au présent Accord ; 
f) Contribuer à régler toute question découlant du présent Accord ; 
g) Autoriser l’implication de participants aux activités de coopération, aux termes du 

présent Accord ; 
h) Assurer le respect des lois et réglementations applicables en matière de sécurité et 

des lignes directrices convenues, y compris, mais sans s’y limiter, des procédures 
liées à l’échange, à la conservation et à la transmission d’informations classifiées et 
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d’informations contrôlées non classifiées, ainsi que les marquages de sécurité 
équivalents à appliquer aux informations échangées conformément à l’article 11. 

2. Les gestionnaires de l’Accord examinent la mise en œuvre globale de l’Accord au 
moment qu’ils jugent opportun. 

Article 6. Activité de coopération 

1. Avant d’entreprendre un projet ou une activité de coopération d’importance comparable 
dans le cadre du présent Accord, les Parties conviennent mutuellement par écrit de la nature, de la 
portée et de la durée de l’activité de coopération. 

2. Les activités de coopération menées dans le cadre du présent Accord peuvent inclure les 
activités décrites à l’annexe II au présent Accord. 

3. Les Parties veillent à ce que les projets et autres activités de coopération d’importance 
comparable reposent sur des contrats, lorsque cela est nécessaire ou approprié. 

Article 7. Projets 

1. L’activité de coopération visée au présent Accord est normalement mise en œuvre sous la 
forme de projets à mener conformément aux arrangements de projet conclus par les Parties et leurs 
participants, le cas échéant, au début de chaque projet. 

2. Les arrangements de projet contiennent généralement les éléments suivants pour chaque 
projet : 

a) Son objectif ; 
b) Sa portée ; 
c) Sa durée ; 
d) Les prestations à fournir ou les résultats attendus ; 
e) Les modalités de son financement ; 
f) Des renseignements spécifiques sur tout transfert de matériel et de matériaux et, le 

cas échéant, l’identité du personnel et/ou des organisations à affecter au projet ; 
g) La description des informations de base du projet à utiliser dans le projet, y compris 

les informations commerciales confidentielles ; 
h) Si l’utilisation d’informations classifiées ou d’informations contrôlées non classifiées 

sera nécessaire, et les procédures établies pour le traitement de ces documents ; 
i) Les mesures de sécurité à appliquer, y compris, si nécessaire, les procédures 

particulières pour la gestion des substances nocives ou dangereuses ; 
j) Toute disposition particulière visant à mettre un terme à l’implication d’un 

participant ;  
k) La procédure de règlement des différends ; 
l) Toute disposition de partage des coûts, le cas échéant ;  
m) Le plafonnement des coûts, le cas échéant ; 
n) Les clauses concernant la variation du change ; 
o) Toute annexe technique nécessaire ;  
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p) Un plan de gestion technologique ; 
q) Des dispositions indiquant la législation nationale qui s’appliquent aux contrats 

conclus en lien avec l’arrangement de projet ; et 
r) Toute autre condition nécessaire à la mise en œuvre du projet. 

3. Les conditions du présent Accord sont intégrées dans les arrangements de projet. En cas 
d’incompatibilité, les conditions du présent Accord prévalent. 

Article 8. Participants 

1. Sous réserve des dispositions du présent article, une Partie fait normalement appel à des 
participants pour mener une activité de coopération. 

2. La participation de tout participant à la mise en œuvre d’un projet ou d’une autre activité 
de coopération d’importance comparable doit faire l’objet d’un examen préalable et requiert 
l’approbation écrite des deux Parties. 

3. Avant d’impliquer un participant dans un projet, une Partie doit établir une relation 
juridique, qui comprend un accord de non-divulgation, avec ce participant, à moins qu’une 
obligation juridique équivalente n’existe déjà. 

4. La Partie qui implique un participant s’assure que ce dernier accepte de rendre des 
comptes au gestionnaire de l’Accord de cette Partie. 

5. Les gestionnaires de l’Accord des Parties arrêtent, d’un commun accord, la périodicité et 
l’obligation de signalement visés au paragraphe 4 du présent article. 

6. Si une question concernant un participant et/ou ses activités en vertu du présent Accord 
survient, les gestionnaires de l’Accord se consultent pour examiner le rôle du participant dans 
l’activité de coopération. Si l’une des Parties s’oppose à ce que le participant continue sa 
participation et demande à ce qu’il soit mis fin à sa participation, la Partie qui a impliqué ce 
participant examine dûment la demande, y compris les conséquences de la cessation de 
l’implication du participant concerné. 

7. Aucune disposition du présent Accord ou d’un arrangement de projet n’empêche une 
Partie qui a impliqué un participant de suspendre les activités de ce participant ou de le remplacer 
dans un ou plusieurs projets. 

Article 9. Contrats 

1. Les arrangements de projet seront appuyés par des contrats lorsque cela est nécessaire ou 
approprié. Les contrats peuvent être conclus entre les Parties et leurs participants, ou les contrats 
peuvent être conclus entre les participants, le cas échéant. 

2. Les contrats conclus en vertu d’arrangements de projet comprennent des conditions 
équivalentes aux dispositions du présent Accord, des arrangements de projet concernés et de leurs 
plans de gestion technologique, afin de faciliter l’utilisation et la divulgation des informations 
originales de projet, tel qu’il est indiqué à l’article 12, et d’obtenir les droits énoncés à l’article 13, 
à moins que l’autre Partie ne convienne par écrit qu’ils ne sont pas nécessaires dans un cas 
particulier. Chaque Partie intègre dans ses contrats, et exige de ses contractants et sous-traitants de 
faire de même dans leurs contrats de sous-traitance, des dispositions adéquates pour satisfaire aux 
conditions prévues aux articles 10 (Finances), 11 (Sécurité des informations), 12 (Gestion de la 
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propriété intellectuelle et utilisation des informations), 13 (Publication des résultats de recherche), 
16 (Ventes et transferts aux tierces parties), et à l’annexe I. 

Article 10. Finances 

1. Sous réserve de la disponibilité de fonds et des dispositions du présent article, chaque 
Partie prend en charge ses propres frais liés à ses responsabilités aux termes du présent Accord et 
des projets associés. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 du présent article, le présent Accord ne 
crée aucun engagement financier permanent. 

3. Les Parties ou, le cas échéant, les participants, peuvent convenir de répartir entre elles les 
coûts d’une activité de coopération. Les descriptions détaillées des dispositions financières de 
l’activité de coopération, y compris le coût total de l’activité et la part des coûts assumée par 
chaque Partie ou participant, sont convenues conformément au paragraphe 4 du présent article. 

4. L’arrangement de projet précise au préalable la répartition équitable des coûts totaux, y 
compris, le cas échéant, les frais généraux et administratifs, un plafond de coûts et la part des 
responsabilités éventuelles que doit assumer chaque Partie ou participant au projet. Pour calculer 
la part équitable des coûts totaux pour chaque Partie ou participant, les Parties peuvent prendre en 
compte : 

a) Les fonds apportés pour des travaux menés aux termes du présent Accord 
(« contributions financières ») ; 

b) Les matériaux, le personnel, l’utilisation du matériel et des matériaux et des moyens 
fournis pour l’exécution de travaux dans le cadre du présent Accord (« contributions 
non financières »), pour appuyer directement les efforts déployés dans le cadre du 
projet. Les travaux effectués préalablement peuvent être pris en compte en tant que 
contribution non financière ; et 

c) La propriété des informations de base de projet utilisées dans le projet. 
5. Les frais suivants sont entièrement pris en charge par la Partie ou le participant qui 

expose ces frais et ne sont inclus ni dans l’objectif de coût, ni dans le plafond des coûts ni dans les 
frais généraux : 

a) Les frais liés à des exigences nationales uniques ; et/ou 
b) Tous autres frais qui ne sont pas expressément qualifiés de frais partagés ou qui ne 

relèvent pas du champ d’application du présent Accord. 
6. Une Partie ou un participant informe immédiatement l’autre Partie ou l’autre participant 

lorsque les fonds disponibles ne sont pas adéquats pour entreprendre les activités découlant du 
présent Accord. Lorsqu’une Partie ou un participant notifie à l’autre Partie ou à l’autre participant 
son intention de réduire ou de suspendre son financement d’un projet, les deux Parties ou les 
participants se consultent immédiatement en vue de poursuivre le projet de manière modifiée ou 
réduite. Si la discussion mène à une décision que n’agrée pas les Parties ou les participants, leurs 
droits et obligations respectifs en vertu des articles 11 (Sécurité des informations), 12 (Gestion des 
droits de propriété intellectuelle et utilisation des informations), 13 (Publication des résultats de 
recherche), 16 (Ventes et transferts aux tierces parties) et de l’annexe I continuent à s’appliquer 
nonobstant l’annulation ou la fin du projet. 
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7. Chaque Partie est responsable de l’audit des activités qu’elle accomplit à l’appui de 
l’activité de coopération, y compris les activités de ses participants, le cas échéant. Chaque Partie 
réalise les audits conformément à ses pratiques nationales respectives. Lorsque des fonds sont 
transférés d’une Partie à l’autre Partie, la Partie destinataire des fonds est chargée de réaliser 
l’audit interne portant sur l’administration des fonds de la Partie qui les envoie, conformément aux 
pratiques nationales. La Partie destinataire des fonds met les rapports d’audit concernant ces fonds 
immédiatement à la disposition de l’autre Partie. 

Article 11. Sécurité des informations 

1. Tous les échanges d’information, de matériel et de matériaux, y compris les informations 
classifiées et les informations contrôlées non classifiées, entre les Parties et entre celles-ci et des 
participants, se font conformément aux lois et réglementations applicables des Parties, dont celles 
relatives à la transmission ou la retransmission non autorisée de ces informations, de ce matériel et 
de ces matériaux. Toutes les informations classifiées et les informations contrôlées non classifiées 
fournies ou produites en vertu du présent Accord et de l’un de ses arrangements de projet sont 
stockées, traitées, transmises et protégées conformément au présent Accord. 

Le transfert de données techniques visant à permettre aux Parties de s’acquitter de leurs 
obligations concernant les interfaces, l’intégration et la sécurité est effectué, normalement, sans 
restriction, à l’exception des restrictions imposées par les lois et les réglementations nationales 
relatives au contrôle des exportations ou au contrôle des données classifiées. Si les données de 
conception, de fabrication et de traitement et les logiciels correspondants, qui sont à caractère 
commercial confidentiel sans être soumis au contrôle des exportations, sont nécessaires à 
l’interface, à l’intégration ou à des fins de sécurité, leur transfert est effectué et les données et les 
logiciels correspondants sont marqués comme il convient. 

Toute information et tout matériel et matériau soumis aux contrôles des exportations ne 
peuvent être transférés en vertu du présent Accord, sauf si ces transferts sont conformes aux lois, 
réglementations et politiques de contrôle des exportations de la Partie d’origine. 

2. Informations classifiées : 
a) Toutes les informations classifiées fournies ou produites dans le cadre du présent 

Accord et de l’un de ses arrangements de projet sont stockées, traitées, transmises et 
sauvegardées conformément aux lois et réglementations applicables et aux accords 
appropriés entre les Parties. Les Parties conviennent de toutes les modalités 
d’application de sécurité jugées nécessaires aux fins du traitement. Avant d’échanger 
des informations classifiées, la Partie qui les fournit s’assure qu’elles sont 
correctement marquées et que la Partie destinataire est informée de leur transmission 
imminente ; 

b) Chaque Partie nomme une autorité de sécurité désignée chargée de définir des 
modalités et des procédures d’application de sécurité conformes au présent Accord ; 

c) Chaque Partie veille à ce que l’accès aux informations classifiées ne soit accordé 
qu’aux personnes titulaires d’habilitations de sécurité et qui justifient d’un besoin 
d’en connaître spécifique pour prendre part à l’activité de coopération établie en 
vertu du présent Accord ; 
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d) Chaque Partie veille à intégrer les dispositions du présent article dans les 
arrangements de projet. En outre, si l’une des Parties l’estime nécessaire, les 
arrangements de projet peuvent comprendre : 
i) Des dispositions détaillées sur la prévention de la transmission ou de la 

retransmission non autorisée d’informations et de matériel et de matériaux ; 
et/ou 

ii) Des restrictions détaillées sur la distribution d’informations, de matériel et de 
matériaux et sur leur diffusion ; 

e) Chaque Partie prend toutes les mesures en fonction des lois et réglementations en 
vigueur afin de s’assurer que les informations classifiées fournies ou produites en 
vertu du présent Accord sont protégées de toute autre divulgation, sauf si l’autre 
Partie y consent ; 

f) Les informations classifiées sont transmises uniquement par les voies officielles, de 
Gouvernement à Gouvernement, ou par des canaux approuvés par les deux Parties. 
Ces informations classifiées se voient attribuer un niveau de classification, dans le 
pays de destination, équivalent au niveau qui lui est attribué dans le pays d’origine et 
se voient apposer un marquage indiquant le pays d’origine, les conditions de sa 
transmission et le fait qu’elles relèvent du présent Accord ; 

g) Les Parties enquêtent sur tous les cas avérés, ou pour lesquels il existe des motifs 
raisonnables de soupçonner qu’une information classifiée fournie ou produite en 
vertu du présent Accord a été perdue ou divulguée à des personnes non autorisées. 
Chaque Partie informe immédiatement et pleinement l’autre Partie des détails de tels 
incidents, des conclusions des enquêtes menées et des mesures correctives prises 
pour éviter que de tels incidents se reproduisent ; 

h) À moins que les deux Parties conviennent par écrit que cela n’est pas nécessaire dans 
des cas particuliers, les contractants réels ou potentiels, les sous-traitants ou les 
participants du secteur privé que l’une des Parties décide de placer sous le contrôle 
financier, administratif ou de gestion de ressortissants ou d’entités de tout pays qui 
n’est pas Partie au présent Accord, ne peuvent participer à un contrat ou à une sous-
traitance nécessitant l’accès à des informations classifiées, marquées comme telles 
aux motifs de sécurité nationale, que si des mesures applicables visant à ce que les 
ressortissants ou les entités de ce pays n’aient pas accès à ces informations classifiées 
sont en vigueur ; 

i) Les informations ou matériels fournis ou produits en vertu du présent Accord ne 
peuvent pas être classés à un niveau supérieur au niveau TOP SECRET. 

3. Informations contrôlées non classifiées : la nature et le volume d’informations contrôlées 
non classifiées qui peuvent être obtenues et diffusées en vertu du présent Accord, doivent être 
conformes aux objectifs du présent Accord et aux orientations et procédures suivantes : 

a) Les informations contrôlées non classifiées ne sont utilisées par la Partie destinataire 
qu’aux fins directement liées à l’activité de coopération menée conformément au 
présent Accord ; 

b) L’accès aux informations contrôlées non classifiées est réservé aux membres du 
personnel de la Partie destinataire qui en ont besoin d’accéder à ces informations 
dans les limites des usages autorisés par le présent Accord ; 
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c) Toutes les mesures soumises aux lois et réglementations applicables sont prises pour 
éviter que les informations contrôlées non classifiées soient divulguées sans 
autorisation ; 

d) Les informations contrôlées non classifiées en vertu du présent Accord fournies par 
la Partie qui les fournit se voient apposer par cette Partie un marquage indiquant le 
pays d’origine, les conditions de transmission, le fait qu’elles sont en rapport avec le 
présent Accord et précisant que l’accès à ces informations est contrôlé ; 

e) Les informations contrôlées non classifiées fournies ou produites en vertu du présent 
Accord sont conservées, traitées et transmises de façon à garantir un contrôle 
adéquat. Avant d’autoriser la divulgation d’informations contrôlées non classifiées à 
un participant, la Partie qui l’autorise s’assure que le participant est juridiquement 
tenu de contrôler ces informations conformément aux dispositions du présent article ; 

f) Les informations contrôlées non classifiées ne seront pas utilisées dans le cadre 
d’une procédure ou d’un processus juridique, judiciaire ou administratif, ou pour tout 
autre processus pouvant entraîner une divulgation publique, et ces informations ne 
seront pas fournies à des gouvernements étrangers ou à des organisations 
internationales. 

4. Informations commerciales confidentielles : 
a) Chacune des Parties protège et sauvegarde les informations commerciales 

confidentielles identifiées qui sont fournies ou produites en vertu du présent Accord, 
conformément à l’annexe I au présent Accord. La Partie destinataire assure la 
sécurité de ces articles, lesquels ne peuvent être retransmises sans l’autorisation du 
Gouvernement qui les a fournis ; 

b) Les Parties s’assurent que tous les participants sont juridiquement tenus de contrôler 
et de protéger les informations commerciales confidentielles, conformément au 
présent Accord. 

5. Vie privée : les données à caractère personnel ne seront échangées que si les Parties 
décident de le faire à l’appui d’un arrangement de projet conformément au présent Accord. 

Article 12. Gestion des droits de propriété intellectuelle et utilisation des informations 

1. Généralités : les deux Parties reconnaissent qu’une collaboration fructueuse repose sur 
l’échange intégral et immédiat des informations nécessaires à la conduite des projets. La nature et 
le volume des informations de base du projet à obtenir et à divulguer doivent être conformes au 
présent Accord et aux conditions des plans de gestion technologique contenues dans chaque 
arrangement de projet, par lesquels les Parties ont l’intention de mettre à disposition suffisamment 
d’informations de base du projet et/ou de droits d’utilisation de ces informations pour permettre le 
développement de technologies, de matériels prototypes et d’autres activités incluses dans un 
projet. 

2. Exploitation : les questions liées à la gestion des informations de base de projet et des 
informations originales de projet, y compris la distribution de bénéfices éventuels (notamment les 
redevances) provenant de la création et de l’exploitation de la propriété intellectuelle dans les 
informations originales de projet concernant les projets menés dans le cadre du présent Accord, 
sont régies par les dispositions du présent Accord y compris celles de l’annexe I, et par les 
conditions des plans de gestion technologique associés au Projet. 
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3. Informations originales de projet fournies par les Parties : 
a) Divulgation : sauf disposition contraire, chaque Partie divulgue à l’autre Partie les 

informations de base de projet en sa possession ou sous son contrôle liées à chaque 
projet, à condition que : 
i) Les informations de base du projet soient nécessaires ou utiles à la mise en 

œuvre d’un projet existant ou proposé en vertu du présent Accord. La Partie en 
possession des informations, ou qui en a le contrôle, détermine si celles-ci sont 
« nécessaires » ou « utiles » à l’établissement de nouveaux projets ou à la mise 
en œuvre de projets existants ; 

ii) Les informations de base de projet sont mises à disposition sans porter préjudice 
aux droits des titulaires de la propriété intellectuelle ou d’informations 
commerciales confidentielles ; et 

iii) La divulgation se fait conformément aux lois, politiques et réglementations 
nationales qui s’appliquent à la Partie qui fournit les informations ; 

b) Utilisation : sauf indication contraire, les informations de base de projet fournies par 
les Parties et divulguées par une Partie à l’autre Partie peuvent être utilisées à titre 
gracieux par l’autre Partie aux seules fins du projet ; la Partie qui fournit ces 
informations conserve tous ses droits sur ces informations de base de projet. Lorsque 
l’utilisation des informations de base de projet fournies par les Parties est nécessaire 
pour permettre l’utilisation des informations originales de projet, ces informations de 
base de projet fournies par les Parties peuvent être utilisées par la Partie destinataire 
à des fins de sécurité civile et du territoire national, sur accord écrit des Parties et 
dans le respect des lois applicables. 

4. Informations de base de projet fournies par les participants : 
a) Divulgation : sauf disposition contraire, les informations de base de projet fournies 

par un participant qu’une Partie a fait intervenir peuvent être mises à la disposition 
de l’autre Partie et/ou participant si les conditions suivantes sont satisfaites : 
i) Les informations de base de projet sont nécessaires ou utiles au projet. La Partie 

et/ou le participant qui est en possession des informations, ou qui en a le 
contrôle, détermine si elles sont « nécessaires » ou « utiles » à un projet ; 

ii) Les informations de base de projet peuvent être mises à disposition sans porter 
préjudice aux droits des titulaires des informations commerciales confidentielles 
ou de la propriété intellectuelle ; et 

iii) La divulgation se fait conformément aux lois, politiques et réglementations 
nationales relatives à la divulgation qui s’appliquent au participant qui fournit 
les informations ; 

b) Utilisation : les informations de base de projet fournies par des participants peuvent 
être soumises à des restrictions par ceux qui en détiennent les droits de propriété 
intellectuelle. En l’absence de restrictions qui en empêchent l’utilisation, ces 
informations ne peuvent être utilisées qu’aux fins des projets. Si une Partie souhaite 
utiliser des informations de base de projet fournies par un participant à des fins 
autres que celles d’un projet (ces autres fins incluant, mais sans s’y limiter, la vente 
et l’octroi de licences à des tierces parties), la Partie requérante et/ou le participant 
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requérant doit obtenir toutes les autorisations requises auprès des propriétaires des 
droits sur ces informations. 

5. Informations originales de projet : 
Les informations originales de projet peuvent être protégées et commercialisées, le cas 

échéant. Dans ce cas, les bénéfices tirés de l’utilisation et de l’application de ces informations sont 
répartis comme le prévoit le plan de gestion technologique de l’arrangement de projet applicable, 
compte tenu des contributions des Parties et/ou des participants au projet, des coûts de 
commercialisation et du niveau d’engagement des Parties ou des participants pour obtenir la 
protection juridique des droits de propriété intellectuelle. 

Le cas échéant, les Parties négocieront avec les participants pour obtenir les droits 
d’utilisation et de divulgation des informations originales de projet. 

Chaque Partie et/ou chaque participant peut détenir des droits de propriété intellectuelle sur 
des informations originales de projet sur son territoire et/ou sur celui de l’autre Partie ou 
participant, et peut tirer des bénéfices de leur utilisation et de leur commercialisation sur ces 
territoires, avec un mécanisme établissant ces bénéfices dans le plan de gestion technologique de 
l’arrangement de projet applicable. 

Article 13. Publication des résultats de recherche 

1. Les Parties conviennent que les dispositions du paragraphe A de la section III de 
l’annexe I au présent Accord s’appliquent à la publication des résultats de recherche réalisés dans 
le cadre du présent Accord. La publication et le partage d’informations se font conformément aux 
lois et réglementations applicables des Parties, y compris les contrôles des exportations. 

2. Examen des publications : les Parties conviennent que la publication des résultats peut 
être l’un des objectifs inscrits au présent Accord afin de stimuler davantage la recherche dans le 
secteur public ou privé. Pour protéger les droits des Parties, notamment pour éviter tout préjudice 
aux détenteurs de droits de propriété intellectuelle et d’informations commerciales confidentielles, 
chaque Partie transmet pour examen à l’autre Partie tout support contenant ces résultats et qui est 
destiné à être publié (ou à d’autres formes de divulgation), au moins 60 jours ouvrables avant que 
ce support soit soumis à un rédacteur, un éditeur, un organisateur de conférence, ou avant toute 
autre forme de divulgation. Si l’autre Partie n’émet aucune objection dans ce délai de 60 jours, la 
publication, ou la divulgation sous une autre forme, peut avoir lieu. Si l’une quelconque des 
Parties s’oppose à la diffusion publique des publications découlant du présent Accord, la diffusion 
publique n’aura pas lieu tant que les Parties ne se seront pas mises d’accord sur les conditions de 
la diffusion publique. Il incombe à chaque Partie de se coordonner avec ses participants pour 
déterminer si tous les intérêts potentiels en matière de propriété intellectuelle ou d’informations 
commerciales confidentielles ont été correctement pris en compte. 

3. Affiliation : la participation et/ou l’appui financier des Parties à l’activité de coopération, 
ne peut être utilisé dans aucune déclaration publique à caractère promotionnel ou utilisé à des fins 
commerciales sans l’autorisation écrite expresse des deux Parties. Cette autorisation ne peut être 
refusée sans raison valable. 

4. Publicité et remerciements : toute publication concernant les résultats des projets réalisés 
en vertu du présent Accord, doit mentionner — selon qu’il convient — que le projet sous-jacent a 
bénéficié de l’appui financier du Gouvernement des États-Unis d’Amérique et/ou du Royaume des 
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Pays-Bas. Deux exemplaires de ces publications sont adressés aux gestionnaires de l’Accord par 
leurs auteurs. 

Article 14. Entrée du personnel, du matériel et des matériaux 

1. En ce qui concerne l’activité de coopération visée au présent Accord, chaque Partie 
facilite, selon qu’il convient et conformément à ses lois et réglementations applicables, y compris 
le droit en matière de contrôle des exportations : 

a) L’entrée effective sur son territoire, et la sortie de celui-ci, du matériel et des 
matériaux appropriés, notamment les instruments, les outils de test et les 
informations de base et les informations originales de projet ; 

b) L’entrée effective sur son territoire, et la sortie de celui-ci, les déplacements au sein 
du territoire et le travail des personnes intervenant, pour le compte des Parties ou de 
participants, dans la mise en œuvre du présent Accord ; 

c) L’accès effectif, selon qu’il convient, à des zones géographiques, à des informations, 
à du matériel et des matériaux et à des institutions pertinents, pour les personnes 
intervenant, pour le compte des Parties ou de participants, dans la mise en œuvre du 
présent Accord ;  

d) L’appui logistique mutuel. 
2. Dans la mesure où les lois et les réglementations applicables l’autorisent, chaque Partie 

fait de son mieux pour s’assurer que les droits, taxes et autres frais directement applicables, et les 
restrictions quantitatives ou autres sur les exportations et les importations, ne sont pas appliqués 
aux projets réalisés dans le cadre du présent Accord. 

Article 15. Sécurité de la recherche 

1. Les Parties et les participants établissent et mettent en œuvre des politiques et des 
pratiques visant à garantir la sécurité de leurs employés, du public et de l’environnement durant la 
conduite de projets, sous réserve des lois et réglementations applicables. Lorsqu’une activité de 
coopération implique l’utilisation de substances dangereuses ou potentiellement dangereuses, les 
Parties et les participants élaborent et appliquent un plan de sécurité adapté. 

2. Sans préjudice de tout dispositif prévu par leurs législations applicables, les Parties et les 
participants prennent les mesures adéquates pour protéger l’intégrité de toute personne participant 
à des projets ou intervenant dans ceux-ci. Ces mesures peuvent inclure, entre autres, la fourniture 
de soins médicaux et, le cas échéant, d’un secours financier. 

Article 16. Vente et transfert à des tierces parties 

Aucune Partie : 
a) Ne vend, ne cède, ne divulgue ni ne transfère la possession d’informations originales 

de projet ou d’équipements contenant ces informations à des tierces parties qu’avec 
l’accord préalable écrit de l’autre Partie ; ou 
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b) N’autorise la vente, la divulgation ou le transfert par des tiers, y compris par le 
propriétaire de l’article, sans l’accord préalable écrit de l’autre Partie. Ces ventes et 
transferts sont conformes à l’article 12. 

Article 17. Règlement des différends 

1. Hormis les différends relatifs aux droits de propriété intellectuelle et les procédures 
énoncées à l’article 13 (Publication des résultats de recherche), toutes questions ou tous différends 
entre les Parties et qui ne peuvent être tranchés par les gestionnaires de l’Accord, et qui concernent 
le présent Accord, sont soumis aux agents d’exécution. Ces questions et différends sont réglés 
exclusivement par voie de consultation entre les Parties. 

2. Les différends entre les Parties concernant la propriété intellectuelle sont réglés selon les 
modalités prévues au paragraphe D de la section II de l’annexe I au présent Accord. 

Article 18. Statut des annexes 

Les annexes I et II, qui régissent respectivement les droits de propriété intellectuelle visés à 
l’article 12 et les activités de coopération visées à l’article 6 du présent Accord, font partie 
intégrante du présent Accord et, sauf indication contraire expresse, toute référence au présent 
Accord comprend une référence aux annexes. 

Article 19. Amendements 

1. Le présent Accord et ses annexes peuvent être amendés par écrit et par consentement 
mutuel des Parties. 

2. Les amendements au présent Accord entrent en vigueur conformément à la procédure 
énoncée au paragraphe 1 de l’article 20. 

3. Les amendements aux annexes entrent en vigueur à la date que les Parties déterminent. 

Article 20. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date à 
laquelle le Royaume des Pays-Bas notifie au Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
l’accomplissement des formalités constitutionnelles applicables. 

2. Dans l’attente de cette entrée en vigueur, les conditions du présent Accord sont 
appliquées provisoirement dès sa signature par les deux Parties. 

3. Dans le cas du Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique à la partie 
européenne des Pays-Bas. 

4. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation écrite par l’une ou l’autre 
Partie. Cette dénonciation prend effet six mois à compter de la date de sa notification écrite. Le 
présent Accord peut être dénoncé à tout moment par accord mutuel écrit des Parties. 

5. Sauf accord contraire, la dénonciation du présent Accord est sans incidence sur la validité 
ou la durée d’une activité de coopération qui n’a pas été entièrement achevée au moment de la 
dénonciation. 
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6. Les droits et obligations respectifs des Parties et des participants prévus aux articles 11 
(Sécurité des informations), 12 (Gestion des droits de propriété intellectuelle et utilisation des 
informations), 13 (Publication des résultats de recherche), 16 (Ventes et transferts à des tierces 
parties) et à l’annexe I continuent à s’appliquer nonobstant la dénonciation du présent Accord. 
Toute information classifiée échangée ou produite en vertu du présent Accord continue d’être 
protégée si le présent Accord est dénoncé. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, le 29 novembre 2012, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
R. BEKINK 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
JANET NAPOLITANO 
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ANNEXE I 

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

I. Obligations générales 

Les Parties assurent une protection effective et adéquate de la propriété intellectuelle produite 
ou fournie dans le cadre du présent Accord et des arrangements de mise en œuvre pertinents. Les 
droits relatifs à cette propriété intellectuelle sont répartis conformément aux dispositions de la 
présente annexe. 

II. Champ d’application 

A. La présente annexe s’applique à toutes les activités de coopération entreprises dans le 
cadre du présent Accord, sauf si les Parties ou les personnes qu’elles désignent en conviennent 
spécifiquement autrement. 

B. Aux fins du présent Accord, l’expression « propriété intellectuelle » a le sens qui lui est 
attribué à l’article 2 de la Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle, faite à Stockholm le 14 juillet 1967, et peut inclure un autre objet selon ce dont 
conviennent les Parties. 

C. Chaque Partie s’assure, à l’aide de contrats ou d’autres instruments juridiques avec ses 
propres participants, si nécessaire, que l’autre Partie peut obtenir les droits de propriété 
intellectuelle attribués conformément à la présente annexe. La présente annexe ne modifie en rien 
l’attribution des droits entre une Partie et ses ressortissants et n’y porte pas atteinte, cette 
attribution étant déterminée par la législation et les pratiques de cette Partie. 

D. Sauf disposition contraire du présent Accord, tout différend relatif à la propriété 
intellectuelle découlant du présent Accord est réglé par voie de négociations entre les participants 
concernés ou, si nécessaire, par les Parties ou les personnes qu’elles désignent. Lorsque les Parties 
en conviennent, les différends sont portés devant un tribunal arbitral en vue d’un arbitrage 
contraignant, conformément aux règles du droit international applicable. À moins que les Parties 
ou les personnes qu’elles désignent n’en conviennent autrement par écrit, le Règlement d’arbitrage 
de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) 
s’applique. 

E. La dénonciation ou l’extinction du présent Accord est sans incidence sur les droits et les 
obligations énoncés à la présente annexe. 

III. Attribution de droits 

A. Chaque Partie a droit à une licence non exclusive, irrévocable et exempte de redevances 
dans tous les pays pour la traduction, la reproduction et la diffusion publique d’articles, de 
rapports et d’ouvrages scientifiques et techniques résultant directement de la coopération prévue 
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au présent Accord. Tout exemplaire publiquement diffusé d’une œuvre protégée par des droits 
d’auteur, produit conformément à la présente disposition, doit mentionner les noms des auteurs de 
l’œuvre, à moins que l’un de ces auteurs ne renonce expressément à être nommé. 

B. Les droits attachés à toute forme de propriété intellectuelle, autres que ceux décrits au 
paragraphe III.A ci-dessus, sont attribués comme suit : 

l) Les chercheurs visiteurs bénéficient de droits, de récompenses, de bonus et de 
redevances, conformément aux politiques de l’institution hôte ; 

2) a) Toute propriété intellectuelle créée par des personnes employées ou 
subventionnées par une Partie dans le cadre d’activités de coopération autres que 
celles visées au paragraphe III.B.1) est détenue à la Partie en question. La propriété 
intellectuelle créée par des personnes employées ou subventionnées par les deux 
Parties est détenue conjointement aux deux Parties. En outre, chaque créateur 
bénéficie de récompenses, de bonus et de redevances conformément aux politiques 
de l’institution employant ou subventionnant cette personne ; 

 b) Sous réserve d’une convention contraire dans un arrangement d’exécution ou un 
autre arrangement, chaque Partie jouit sur son territoire d’un droit d’exploitation ou 
de licence sur la propriété intellectuelle créée dans le cadre des activités de 
coopération ; 

 c) Les droits d’une Partie en dehors de son territoire sont définis d’un commun 
accord en tenant compte des contributions relatives des Parties et de leurs 
participants aux activités de coopération, de leur degré de participation à l’obtention 
de la propriété intellectuelle et à l’octroi de licences ainsi que sur d’autres critères 
jugés appropriés ; 

 d) Nonobstant les paragraphes III.B.2) a) et b) ci-dessus, si l’une des Parties estime 
qu’un projet particulier a conduit, ou pourrait conduire, à la création d’une propriété 
intellectuelle qui n’est pas protégée par la législation de l’autre Partie, les Parties se 
concertent immédiatement afin de déterminer l’attribution des droits de propriété 
intellectuelle. Si aucun accord n’a pu être conclu dans les trois mois à compter de la 
date du début des concertations, il est mis fin à la coopération sur le projet en 
question à la demande de l’une ou de l’autre Partie. Les créateurs de propriété 
intellectuelle conservent néanmoins leur droit à bénéficier de récompenses, de bonus 
et de redevances conformément au paragraphe III.B.2) a) ; 

 e) Pour toute invention faite dans le cadre d’une activité de coopération quelle 
qu’elle soit, la Partie employant ou subventionnant l’inventeur ou les inventeurs est 
tenue de divulguer rapidement l’invention à l’autre Partie ainsi que tout autre 
document ou toute autre information nécessaire à l’autre Partie pour faire valoir les 
droits de toute nature auxquels elle peut prétendre. Une Partie peut demander par 
écrit à l’autre Partie de reporter la publication ou la divulgation de ce document ou 
de cette information afin de protéger ses droits sur l’invention. Sauf convention 
contraire écrite, le report ne peut dépasser six mois à compter de la date de la 
divulgation par la Partie détentrice de l’invention à l’autre Partie. 
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IV. Informations commerciales confidentielles 

Si des informations identifiées en temps utiles comme des informations commerciales à 
caractère confidentiel sont communiquées ou créées dans le cadre du présent Accord, chaque 
Partie et ses participants veillent à la protection de ces informations conformément aux lois, aux 
réglementations et aux pratiques administratives applicables. Des informations peuvent être 
identifiées comme « commerciales confidentielles » lorsqu’une personne qui les détient peut en 
tirer un bénéfice économique ou un avantage concurrentiel par rapport aux personnes qui ne les 
détiennent pas, lorsque ces informations ne sont pas de notoriété publique ou ne sont pas 
publiquement disponibles auprès d’autres sources et lorsque leur détenteur n’a pas auparavant 
rendu ces informations accessibles sans imposer en temps utile une obligation de confidentialité. 
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ANNEXE II 

FORMES D’ACTIVITÉS DE COOPÉRATION 

Les activités de coopération peuvent prendre les formes suivantes : 
a) La recherche et le développement de technologies, de solutions et de systèmes innovants 

afin de satisfaire les exigences des utilisateurs, de combler les lacunes en capacités des Parties ou 
des participants ; 

b) L’élaboration et l’application d’évaluations de menaces de tous dangers, de la 
vulnérabilité et des conséquences, d’analyses d’interdépendance et de méthodologies sur les 
menaces éventuelles liées aux scénarios de sécurité civile et du territoire national ; 

c) L’évaluation d’expériences opérationnelles antérieures et évaluations afin de formuler les 
déficiences opérationnelles en critères techniques identifiables et en normes appropriées et de 
fournir des méthodologies d’appui ; 

d) La constitution d’équipes spéciales chargées d’examiner les défis émergents qui se posent 
en matière de sécurité civile et du territoire national ; 

e) La réalisation d’études et de démonstrations scientifiques ou techniques ; 
f) L’organisation de projets pilotes et de démonstrations, de séminaires, conférences, 

symposiums et ateliers scientifiques ; 
g) L’utilisation conjointe d’installations de laboratoire, de matériel et de matériaux, pour 

mener des activités scientifiques et technologiques, y compris de la recherche, du développement, 
des tests et des évaluations ; 

h) L’utilisation et l’optimisation des technologies existantes pour la défense contre le 
terrorisme, les catastrophes naturelles et d’autres menaces à la sécurité civile et du territoire 
national ;  

i) Les tests et les évaluations de systèmes-prototypes particuliers destinés aux applications 
de sécurité civile et du territoire national tant en environnement de laboratoire que dans des 
contextes opérationnels réels ou simulés. Cela comprend les technologies servant à améliorer la 
détection et le contrôle d’éventuelles activités terroristes et celles associées à la récupération et à la 
reconstitution de systèmes endommagés ou compromis ; 

j) La préparation de rapports finaux détaillés sur les tests permettant à l’une ou à l’autre 
Partie, ou à leurs participants, d’évaluer les efforts individuels de suivi ou la transition de 
prototypes réussis vers les déploiements opérationnels ; 

k) La protection des systèmes (y compris la protection des systèmes automatiques de 
contrôle de l’infrastructure) et la garantie des informations (y compris la protection de l’intégrité 
des données et de l’information dans les systèmes de contrôle) ; 

l) L’analyse des programmes éducatifs et la coopération en la matière dans le but 
d’améliorer et de favoriser les capacités scientifiques et techniques des Parties en matière de 
sécurité civile et du territoire national ; 

m) L’accès aux programmes d’éducation et de formation des Parties ;  
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n)  Les visites et les échanges de scientifiques, de chercheurs, d’ingénieurs et d’autres 
membres de personnel appropriés ; 

o) Les échanges et la mise en commun de matériel et de matériaux ; 
p) La production et l’échange d’informations sur les lois, les réglementations, les meilleures 

pratiques, les normes, les méthodes, les directives et les programmes pertinentes pour la 
coopération visée au présent Accord ; et 

q) La commercialisation et d’autres exploitations des informations originales de projet et de 
tous matériels ou matériaux qui en résultent, réalisés dans le cadre d’une activité de coopération 
pour accomplir la transition effective de cette technologie, de la phase de 
recherche-développement jusqu’à l’environnement opérationnel.  


